
 

  

 
 

Lundi 04 Septembre 2023 
 

Réunion d’informations 

6ème  



PRÉSENTATION DE L’ÉQUIPE PÉDAGOGIQUE  

Dirigée par M. Dupouy, Chef d’établissement 



LE SECRÉTARIAT 

 

Le secrétariat est ouvert  tous les 

jours : 

 Lundi, Mardi, Jeudi et Vendredi de 

8h15 à 12h30 et de 13h30 à 17h00 

Mercredi de 8h30 à 12h00  

   

Les élèves ne peuvent se rendre 

au secrétariat qu'avant le cours du 

matin ou aux récréations. 

Mme Péhau Nadine 

Possibilité d’acheter les tickets 

occasionnels de cantine et de 

garderie. 

LA VIE SCOLAIRE 

 

M Jurat Pentiadou  

Jean-Jacques 

Présent tous les matins à partir de 

8h15 à la porte en bois.  

 

 Personne à contacter pour 

signaler les absences, les retards . 

 

Médiateur entre élèves. 

 



Les matières littéraires  

Français :   

Mme Lacroix 

Histoire / Géo 
       EMC : 

Mme Sourigues-

Chinon 

 

Anglais : 

  

Espagnol :  

Mme Courtin Mme Jacquet 

Mme Saulnier  
(remplaçante de 

Mme Lelièvre) 



Les matières scientifiques 
Mathématiques :  

M Bourguet 

(6eme A) 

  

Sciences  

de la Vie   

et de la Terre :  

Mme Langlois 

(6eme B) 

 

Sciences  

Physiques :  

M Bourguet 

Informatique :   

M. Dupouy 

Mme Langlois 



 Education  

musicale :   

M. Nadeau 

EPS :  

M. Proust 

Arts plastiques : 

Mme Murat 



LE FONCTIONNEMENT 

 DE LA CLASSE DE 6ÈME  



Un emploi du temps fixé à 

l’année, découpé en séances de 

cours de 55 minutes avec en 

général les matières 

fondamentales le matin 

Des classes à petit effectif  

(20 élèves) 

Une salle de classe fixe  

avec un casier par élève 

Un enseignant par matière 



PRÉSENTATION ET RÔLES DU PROFESSEUR 

PRINCIPAL 

Professeur 

principal 

 

« PP » 

Lien entre les 

différents 

professeurs, Mr 

Dupouy et le CPE 

(Mr Jurat) 

Lien entre l’équipe 

éducative et les 

responsables légaux 

Information 

Rencontre 

Médiations  

Règlement 

intérieur 

Suivi des 

documents 

administratifs 

Election des 

délégués 

Conseil de classe 

Préparation avec les 

élèves 

Bilans 

Elèves en 

difficultés 

Suivi 

individualisé  

HVC 

Lien 

privilégié 

avec les 

élèves de 

la classe 



DES EXIGENCES EN TERME DE TRAVAIL 

 Des leçons à apprendre pour chaque cours (contrôle de leçon toujours 

possible)  

 

 Des exercices d’application ou de découverte donnés régulièrement par 

les enseignants. 

 

 Des travaux  à faire sur ordinateur 

 

 Des évaluations régulières.  

 

 
Rôle important des parents : votre enfant a encore besoin de vous pour :  

 Vérifier le travail fait, interroger ponctuellement l’apprentissage des 

leçons 

 Aider au cartable 

Organiser le travail en fonction des activités extra-scolaires 



 
  Deux comptes distincts : pour les parents et pour les élèves 

 

 Consultation des notes, du cahier de texte (contenu de séance, 

travail à faire notamment en cas d’absence) 

 

 Carnet de correspondance où vous pourrez correspondre avec 

l’équipe éducative et où apparaitront les sanctions éventuelles 

 

 Très utilisé pour les documents administratifs : Certificat de 

scolarité, Bulletins trimestriels, Facturation… 

 

 Application pour téléphone, notification sur la messagerie 

personnelle 

UN OUTIL INDISPENSABLE 



SANCTIONS ÉVENTUELLES 

Des sanctions pour :  

 Le non respect du règlement 

 Des oublis répétés de matériel 

 Des travaux non faits 

 

Sous forme de :  

 Travail supplémentaire 

 Retenue à la maison 

 Retenue au collège le mercredi 

 Conseil éducatif  

 Conseil de discipline 



VALORISATION DES ÉLÈVES MÉRITANTS 

Récompense des élèves méritants pour :  

 

- Leur investissement  dans le collège 

- Leur participation / réussite à des concours proposés par les 

enseignants 

- Leur bienveillance auprès de leurs camarades 



LES DISPOSITIFS PARTICULIERS  

Une référente dans l’établissement : Mme Sourigues-Chinon 

Quels dispositifs? 

Pour quels 

élèves?  

 

PAI (Projet d’accueil 

individualisé)  

Pour tout problème 

médical, à renouveler 

chaque année 

PPS (Projet 

Personnalisé de 

Scolarité) pour les 

élèves  présentant un 

handicap reconnu par 

la MLPH 

PAP (Plan 

d’accompagnement 

personnalisé)  pour 

les élèves souffrant de 

troubles de 

l’apprentissage.  

PPRE (Programme 

personnel de réussite 

éducative) pour les 

élèves ayant des 

difficultés importantes  



LA RÉFORME DE LA 6ÈME 

 Suppression de la technologie → mise en place d’une heure 

d’informatique 

 

 Instauration d’une heure de soutien et approfondissement :  

        alternance français / mathématiques 

 

(en complément des heures d’AP en français et en mathématiques) 

 

 Mise en place d’une heure « devoirs faits » par semaine  



L’ANNÉE DE 4ÈME  

 

LES TEMPS FORTS  

DE L’ANNÉE DE 6 ÈME 

 



LES ÉVALUATIONS NUMÉRIQUES 

NATIONALES À L’ENTRÉE EN 6ÈME  

Tous les élèves de France entrant en 6ème sont concernés 
 

Objectifs :   

 

o  Permettre aux enseignants de disposer d’indicateurs standardisés 

sur certaines compétences; 
o Accompagner les élèves sur un enseignement plus individualisé, 

plus adapté, plus personnalisé. 

 

Support numérique 

 

En Français et en Mathématiques 
 

Passation: 1 heure pour chaque matière entre le 13 septembre et le 

1er octobre 



DES DATES IMPORTANTES 

Lundi 13 Novembre : Rencontre parents / professeurs 

 

Mardi 5 Décembre : 1er conseil de classe 

 

Mardi 30 Janvier : Rencontre parents / professeurs 

 

Vendredi 8 Mars : 2ème conseil de classe 

 

 Les rendez vous pour les réunions seront fixés en  

s’inscrivant sur Ecole directe. 



LE VOYAGE DE FIN D’ANNÉE 

Du 24 au 26 juin 2024 

 

 



LA VIE AU COLLÈGE 



 

www.saint-joseph-tartas.com 

 

 

 Vous y trouverez le calendrier de l’année   

  

                     et les informations sur la vie du collège 

 

 

 (les menus de la cantine, AS, alternance, sortie scolaire) 

 

LE SITE DU COLLÈGE :  
 

http://www.saint-joseph-tartas.com/
http://www.saint-joseph-tartas.com/
http://www.saint-joseph-tartas.com/
http://www.saint-joseph-tartas.com/
http://www.saint-joseph-tartas.com/


LE CDI 

                 Professeur documentaliste: Mme Mangas 

Ouverture du CDI : le lundi (9h-13h25; 14h20-16h45)  

                                  le jeudi (8h30-13h25; 14h20-16h45) 

 

Conditions de prêt des ouvrages:  

 Romans, poésie, théâtre : 3 semaines 

 Documentaires : 2 semaines 

 BD, Manga, magazines : 1 semaine 

 

Le professeur documentaliste  

 travaille en collaboration avec les professeurs disciplinaires 

dans le cadre des EPI 

 

 guide l’élève dans son orientation professionnelle, 



LE QUART D’HEURE LECTURE 

 ¼ h au début de chaque heure d’étude 

 

 Obligation d’avoir un livre dans son sac dès la 1ère heure d’étude.  Tout 

type de livre est autorisé.  

 

 Mise en place d’un coin bibliothèque en étude  et au CDI. 

 

 Objectifs: « la lecture stimule l’esprit et l’imagination, nous fait voyager 

vers d’autres endroits et aide même à communiquer ». 

 

 



 Objectifs de cette année scolaire :  

 Poursuivre la sensibilisation au Développement Durable 

 Conserver le label Eco collège et la labellisation E3D du     

 Rectorat 
     

  Thème retenu pour cette année : L’eau 

 

  Nombreux évènements au cours de l’année : 

 Cross 
 Activité en lien avec l’association Surf Rider 

 Sensibilisation à la gestion de l’eau 

 Poursuite de la collecte de bouchons,  

tri du papier 

 

  Partenaires extérieurs : mairie de Tartas, SIETOM, API 

L’ENGAGEMENT DANS UNE DÉMARCHE 

DURABLE  



L’ASSOCIATION SPORTIVE 

  Encadrée par M. Dussès  le mercredi après-midi 

  Tarif : 20 € pour l’année 

  Horaires variables selon les activités 

  Différentes activités proposées:  

  Dans le cadre de l’UNSS: athlétisme, sport collectif, danse… 

  Participation à des rencontres « sport partagé » 

  Séances d’entrainement au collège, 

  Les activités sont affichées à l’entrée du collège le mercredi (1 à 2 

semaines à l’avance) et sur le site Internet du collège. 

  

 

« Journée du sport au collège » à Soustons le mercredi 20 septembre 2023 



LA PASTORALE 

 Possibilité de préparer les sacrements à l’extérieur du collège 

 Des moments de recueillement privilégiés pendant l’année 

(Noël, Pâques, …) 

 

 Ouverture à la culture religieuse et à la tolérance 

 

 Sensibilisation à la citoyenneté, 

 

Quand ?   

 1 heure par quinzaine  

 Les Temps Forts 

  

Objectifs ?   

  



L’A.P.E.L 

 (ASSOCIATION DES PARENTS D’ÉLÈVES)  

  Présente lors des différentes temps forts: CROSS, journée de Noël, 

Kermesse 

 

  Organise des manifestations et des actions : Foire d’automne, Vide-

Grenier, Carnaval, repas Kermesse, vente de chocolats pour Noël et 

Pâques  

 

  L’argent récolté est redistribué aux élèves du primaire et du collège 

     (achat de livres pour le CDI, participation à des sorties scolaires, …) 

 

 Pour fonctionner, l’A.P.E.L a besoin de volontaires  

 

 

Assemblée générale de l’A.P.E.L : le vendredi 22 septembre 

 

 



QUESTIONS DIVERSES 


